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ARTICLES. 

Insulateurs (voir télégraphe). 
Iode à l 'état brut 
Ipécacuana, racine d' 
Iris, racine d' 
Isoloirs de télégraphe ou de paratonnerre. 

Ivoire et ivoire végétal non ouvré. 
" placage d', scié seulement.. 
" végétal 

Ja lap , racine de . 
Jan tes de roues. 
Jar res 

Jeannet tes du Kentucky (voir denims. ) 
', et coutils à corsets, lorsqu'ils sont importés par des 
fabricants de corsets et de baleines de robes pour être em
ployés dans leurs propres fabriques. 

Jonc ou rotin, fendu ou autrement ouvré 
Jouets de toutes sortes _ 
Journaux et revues trimestrielles, mensuelles, bi-mensuelles et 

journaux littéraires, hebdomadaires, non reliés 
Journaux, ou éditions supplémentaires ou parties de journaux, 

partiellement imprimés et destinés à être complétés et 
publiés en Canada 

J u s de betteraves concentré et concréfié (voir sucre.) 
J u s de citron alcoolisé, ne contenant pas plus de vingt-cinq 

pour cent de spiritueux . 
E t lorsqu'il contient plus de vingt-cinq pour cent de spiri

tueux de preuve : 
J u s de citron sucré, et sirop de fruits, n .a .p v 

" et autres jus de fruits, n.a.p. , non alcoolises et 
non sucrés 

Jusquiame, feuilles "de 
J u t e 

" en tiges 
" fil de, uni, teint ou coloré, lorsqu'il est importe par les 

fabricants de tapis, nattes et tapis de pied, et de sangla 
ou toile de jute, pour usage dans leur propre fabrique. 

" ouvré, non spécifié ailleurs . . 
' ' pour prelarts 
' ' tapis ou nattes en ; • ; • - • - - y 
" toile de, telle que sortie du métier, non pressée ni calendree, 

ni finie d'aucune autre manière, de pas moins de qua
rante pouces de largeur lorsqu'elle est importée par des 
fabricants de sacs en toile de jute pour usage dans leurs 
manufactures 

K 

Kaïni te ou sel de potasse allemande, pour engrais. 

19 

Tarif. 

Exempt. 

5c. p. douz. et 30 
p. c. 

Exempt. 

Exempt. 
15 p. c. 
5c. p. douz. et 30 

p . c. 

17 25 p. 
31 25 ' 
31 35 ' 

Exempt. 

25 p. c. 

60c. p. gall. 

$2 p. gall. 
40c. p. gall. 

10c. p. gall. 
Exempt. 
Exempt. 
Exempt. 

Exempt. 
20 p. c. 
Exempt . 
25 p. c. 

Exempt. 

14 Exempt . 


